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29 MARS 2025

Concert de restitution 
du projet artistique 
˝Bienvenue au Cabaret˝
Né sous l’impulsion de la DRAC, de 
l’académie de Dijon et de La Vapeur, 
deux artistes ont collaboré avec deux 
classes de Pouilly-sur-Saône et l’École 
de Musique Rives de Saône pour ima-
giner un cabaret original.
Entre écriture, mise en scène, cos-
tumes et ambiance sonore, chacun a 
mis la main à la pâte.

24 janvier 2025

Renouvellement 
Convention Territoriale 

Globale (CTG) 
En partenariat avec la CAF, la CTG 
permet de développer des actions 
éducatives et sociales et d’accompa-
gner au mieux les familles. Elle ren-
force la coordination entre les acteurs 
du territoire pour répondre concrète-

ment aux besoins des habitants.

25 au 27 avril 2025

Salon Fluvial
Saint-Jean-de-Losne a accueilli des 
passionnés, professionnels du fluvial 
et curieux venus découvrir 5 univers 
thématiques autour de la navigation, 
du tourisme, de l’écologie et des sa-

voir-faire.
Un événement festif avec des concerts, 

balades et ateliers.
Organisé dans le plus grand pôle flu-
vial de France, ce salon confirme Saint-
Jean-de-Losne comme capitale du 

fluvial.

17 avril 2025

Lancement de la saison touristique
L’Office de Tourisme Rives de Saône a réuni partenaires et acteurs 
locaux au Musée de plein air de l’Étang Rouge à Seurre. Temps 
forts 2024, nouveautés 2025, animations à venir, le territoire a mon-
tré ses plus beaux atouts !



Édito  
Bienvenue dans notre nouvelle  
édition du magazine Rives de 
Saône. 

Notre Communauté de Com-
munes a voté son budget en avril. 
Les annonces gouvernementales 
sur la réduction de la dette pu-
blique peuvent générer beau-
coup de préoccupations et peser 
sur l’établissement des budgets 
des collectivités locales. Mais la 
gestion de bon sens, prudente et 
pragmatique de vos élus commu-
nautaires permet malgré tout de 
maintenir le cap des politiques 
que nous jugeons prioritaires.

J’ai qualifié ce budget d’auda-
cieux car nous nous sommes 
donné les moyens de nos ambi-
tions : coup d’accélérateur sur la 
politique d’attractivité touristique, 
maintien des investissements 
sur la politique de la ville (Opé-
ration de Revitalisation de Terri-
toire (ORT), Opération Program-
mée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH), Aide Réno…), dévelop-
pement de la zone d’activités éco-

nomiques de Seurre, optimisation 
du fonctionnement de l’Espace 
Aquatique Fernand Bonnin, tra-
vail pour améliorer nos capacités 
d’accueil périscolaires…

Notre gestion a permis de déga-
ger un résultat d’exploitation qui 
rend possible cette politique vo-
lontaire tout en maintenant un ex-
cédent de fonctionnement repor-
té stable depuis plusieurs années.

Ce numéro revient également sur 
l’actualité marquante des six der-
niers mois : projets structurants, 
événements, partenariats, évolu-
tions de services… Un panorama 
utile pour mesurer la dynamique 
collective engagée.

Nous vous proposons aussi un 
point d’étape sur le Plan Climat 
Air Énergie Territorial (PCAET) 
avec un bilan à mi-parcours des 
actions concrètes menées pour 
accompagner la transition écolo-
gique sur notre territoire.
Et pour profiter pleinement de 
l’été, ne manquez pas le carnet 

central détachable, consacré à 
notre offre touristique. Vous y dé-
couvrirez que l’Office de Tourisme 
n’est pas réservé aux visiteurs 
de passage, mais qu’il s’adresse 
aussi à toutes celles et ceux qui 
souhaitent explorer autrement 
leur territoire. Visites guidées du 
chantier naval et des coulisses du 
pôle fluvial, balades en bateau, à 
vélo ou à pied, ateliers au musée 
de la Saône, à l’Étang Rouge ou 
à Saint-Jean-de-Losne : autant de 
façons ludiques et enrichissantes 
de redécouvrir notre patrimoine.

Bonne lecture et bel été à toutes 
et tous.

Sébastien Delacour
Président de la 
Communauté de Communes
Rives de Saône
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Embarquement pour un tour du monde 

Cet été, sortez chez vous !
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L’École de Musique prépare sa rentrée 
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FINANCES 
Céline Gilardet
Vice-Présidente en charge des finances 
et des affaires générales

Une gestion rigoureuse pour continuer d’investir
Pour construire ce budget 2025, 
la Collectivité a fait le choix d’un 
pilotage attentif de ses dépenses 
et d’une vision financière à long 
terme. Objectif : poursuivre les 
projets engagés tout en s’adap-
tant à un contexte économique 
contraint.

Le budget, voté par les élus le 
26 mars 2025, s’inscrit dans cette 
continuité :

• 2,4 millions d’euros seront 
investis en 2025 pour améliorer 
le quotidien des habitants 
(équipements, aménagements…), 
soit une baisse de 27 % par 
rapport à l’an dernier, un choix 
assumé pour tenir compte du 
contexte.
• Les dépenses de fonctionnement 
(services, équipements, salaires…) 
augmentent de 8 %, afin de 
garantir un bon niveau de 

service à la population.
• La fiscalité n’augmente que 
de 2,5 %, un effort  en vue de 
ménager le budget des foyers 
tout en permettant à la collectivité 
de continuer à fonctionner.

Budget 2025 
La Communauté de Communes maintient son engagement 
sur son territoire malgré un contexte national et 
international difficile à appréhender.

Malgré le contexte financier et politique national sans perspective claire, renforcé par les tensions géopoli-
tiques, la Communauté de Communes maintient son soutien à l’activité économique et l’aménagement du 
territoire, par une politique audacieuse et maîtrisée en matière d’investissement.

Financement des investissements
Pour financer ses investissements, la Communauté de Communes mobilisera une part de son autofinan-
cement (3,6 M€) renforcé en 2024 à hauteur de (0,8 M€) notamment suite à la maitrise des dépenses de 
fonctionnement. Elle n’aura pas recours à l’emprunt.

Rives de Saône, ce sont 9 budgets ! 
Derrière ce budget se cache une réalité peu visible, mais essentielle : la Communauté de Communes 
gère 9 budgets distincts, chacun correspondant à une mission spécifique : 
• Budget principal : le cœur du fonctionnement et des projets communautaires
• Assainissement collectif : pour gérer l’eau usée et l’entretien des réseaux
• SPANC : le Service Public d’Assainissement Non Collectif
• SPIC déchets : gestion et valorisation des déchets
• Office de Tourisme : pour l’animation et la promotion du territoire
• Prestation de service : missions assurées pour le compte d’autres structures
• ZAE de Brazey-en-Plaine et ZAE de Seurre
• Parking gardé 
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BUDGET PRINCIPAL 
Dépenses de fonctionnement par service pour 100 €  

100

100

100100

100

100100

100

100100

100

100100

100

100
33,80 €

Enfance 
Jeunesse

7,00 €
Tourisme

28,80 €
Finances

Reversemt fiscalité,
intérêts emprunts

1,40 €
Sport

2,90 €
Eau

100

100

100

1,10 €
PCAET

100

100

100

18,80 €
Administration 

générale

100

100

100
3,10 €
Culture
École de musique

100

100

100100

100

100

0,70 €
Habitat

100

100

100100

100

100100

100

100
0,30 €

Communication 

0,50 €
Développement 

fluvial

0,60 €
Informatique

100

100

100

0,30 €
Social

solidarité, 
séniors

0,70 €
Économie

BUDGET PRINCIPAL 
Dépenses d’investissement en équipement 
par service pour 100 €  

Enfance Jeunesse (43,90 €)

Sport et loisirs (8,90 €)

Économie, Aide Réno, plan façade... (23,20 €)

Culturels (0,50 €)

Remboursement emprunt (12,20 €)

Portuaires (4,10 €)

Touristiques (0,50 €)
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ENFANCE-JEUNESSE
Corinne Sirugue
Vice-Présidente en charge des politiques éducatives
et sociales de l’enfance-jeunesse et des familles

Tour du monde 
Les enfants ont embarqué pour un spectacle à la salle 
des fêtes de Saint-Jean-de-Losne ! 

Après une année de préparation, les accueils périscolaires de 
Bonnencontre, Brazey-en-Plaine, Saint-Jean-de-Losne et Saint-Usage 
ont embarqué pour un tour du monde artistique, sans quitter la salle 
des fêtes ! 
Le jeudi 22 mai, une quarantaine d’enfants ont présenté une création 
originale mêlant danses, chants, théâtre, musique, magie et cirque. Ce 
spectacle, en collaboration avec l’École de Musique Rives de Saône, est 
le fruit d’un travail collectif mené tout au long de l’année par les équipes 
d’animation.  

 Cette représentation  
 incarne les valeurs de 
l’éducation populaire, partage, 
créativité, expression de soi et 
ouverture au monde, qui sont 
au cœur des projets menés par 
le Service Enfance Jeunesse 
Famille.

Savoir rouler à vélo : 
Apprendre la mobilité dès le plus jeune âge

Depuis novembre 2024, la 
Communauté de Communes 
déploie le programme "Savoir 
Rouler à Vélo" dans les 14 écoles 
du territoire, à destination des 
élèves de cycle 2 (CP à CE2). 

Encadrées par un éducateur formé 
spécifiquement à cette mission, 
ces animations permettent aux 

enfants d’apprendre à circuler 
à vélo de manière autonome, 
responsable et sécurisée. En 
milieu rural, où les déplacements 
à vélo peuvent représenter un 
véritable enjeu d’autonomie, 
cette initiative vise à renforcer la 
sécurité des plus jeunes dans leurs 
trajets quotidiens. 

Ce programme s’inscrit aussi 
dans le Plan Climat Air Énergie 
Territorial, en encourageant les 
mobilités douces dès le plus jeune 
âge.

Service Enfance Jeunesse 



C
A

R
N

E
T

 D
É

T
A

C
H

A
B

L
E CET ÉTÉ, 

SORTEZ CHEZ VOUS ! 
Un Office de Tourisme, ce n’est pas 
que pour les touristes ! 
On l’imagine souvent réservé aux visiteurs de passage...
L’Office de Tourisme Rives de Saône s’adresse aussi à vous, habitants ! Que ce soit pour 
trouver une idée de sortie, redécouvrir le patrimoine de votre ville ou profiter d’une animation 
locale, il est là pour vous guider et vous inspirer au quotidien.

LE CONCIERGE DE LA VIE LOCALE
Toute l’année, l’Office de Tourisme relaie et organise de 
nombreux événements : marchés, concerts, expositions, 
visites guidées, ateliers pour petits et grands… Il joue un 
rôle essentiel dans la vie locale, en lien étroit avec les 
communes, les associations et les acteurs du territoire. 
Ces animations sont autant d’occasions de se retrouver, 
de partager et de faire vivre Rives de Saône.

(RE)DÉCOUVRIR RIVES DE SAÔNE 
AUTREMENT
Connaissez-vous vraiment les richesses et opportunités 
de balades en Rives de Saône ? L’Office de Tourisme 
vous invite à porter un regard nouveau sur le territoire. En 
solo, en famille ou entre amis, profitez des nombreuses 
activités disponibles pour vous évader tout près de chez 
vous !

ACCESSIBLE À TOUS 
Passez la porte de nos bureaux à Seurre et Saint-Jean-
de-Losne, ou suivez-nous sur Facebook, Instagram et 
sur notre site pour ne rien manquer de l’été en Rives de 
Saône.

OFFICE DE TOURISME RIVES DE SAÔNE 
Office de Tourisme – Capitainerie 
Rue de la Perche à l’Oiseau à Seurre
Tél. 03.45.63.01.93

Office de Tourisme – Esplanade des Itinérances
Quai Lafayette à Saint-Jean-de-Losne
Tél. 03.80.37.15.70

WWW.SAONE-TOURISME.FR
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UN TERRITOIRE,  
DE NOMBREUX POTENTIELS
Entre les côteaux viticoles de Bourgogne et 
les premiers reliefs du Jura, Rives de Saône 
s’étend au cœur d’une plaine généreuse, fa-
çonnée par l’histoire et marquée par un riche 
héritage industriel.
 
La destination bénéficie d’un emplacement 
stratégique, au croisement de grands axes flu-
viaux européens , Canal de Bourgogne, Canal 
du Rhône au Rhin, et Saône , et au cœur d’un ré-

seau cyclable d’exception, avec la Voie Bleue, 
l’EuroVélo 6 et le Canal de Bourgogne à vélo. 

Mariant patrimoine, nature et douceur de 
vivre, Rives de Saône attire les voyageurs 
venus de loin comme les habitants d’à côté, 
pour des croisières, des balades au fil de l’eau 
ou des moments de détente au grand air. Ici, 
l’évasion commence à deux pas de chez soi. 

UN ÉTÉ EN BOURGOGNE RIVIERA 
Ce sont plus de 60 rendez-vous qui seront proposés de mai à septembre par 
les équipes du Service Tourisme pour animer la Bourgogne Riviera, de Seurre à 
Saint-Jean-de-Losne. 
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LES BALADES PATRIMOINE BATEAU
DE ST-JEAN-DE-LOSNE À
ST-SYMPHORIEN-SUR-SAÔNE
En partenariat avec Rêves de Saône, 
embarquez pour une balade commentée 
à la découverte de Saint-Jean-de-
Losne, de son port et du canal du Rhône 
au Rhin, jusqu’à la première écluse.
Tous les samedis, du 5 juillet au 
20 septembre à 16h
Tarif : 35€/pers. 

TOURS GUIDÉS À VÉLO ENTRE SAÔNE 
ET CANAL DE BOURGOGNE
Enfourchez votre vélo pour une visite 
guidée de la cité batelière, entre port, 
écluse et canal de Bourgogne, au 
carrefour des voies navigables.
Dimanches 20 juillet et 24 août à 
14h30
Tarifs : 12€/pers – 8€/enfant -12 ans

NOUVEAUTÉ 

VISITE DU CHANTIER NAVAL DE 
SAINT-JEAN-DE-LOSNE 
Découvrez les coulisses du plus 
grand pôle fluvial de France : 
métiers, bateaux et secrets de la 
construction navale. Une immersion 
unique dans l’univers de la 
navigation.
Mardis 8 et 22 juillet, 5 et 19 août 
à 10h
Tarifs : 5€/pers – 3€/enfant -12 ans  - 
gratuit - de 6 ans 

VISITES COSTUMÉES À LA LANTERNE 
AVEC FERDINAND LE PAYSAN 
À L’ÉTANG ROUGE À SEURRE
À la tombée de la nuit, suivez un habitant 
d’autrefois à la lanterne pour une visite 
contée et costumée du musée de l’Étang 
Rouge.
Vendredis 18 juillet, 1er et 8 août à 
20h30
Tarifs : 8€/pers – 5€/enfant -12 ans  - 
gratuit - de 6 ans 

               Hôtel-Dieu de Seurre

          Musée de l’Étang Rouge 

            Musée de la Saône 
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               Hôtel-Dieu de Seurre

          Musée de l’Étang Rouge 

            Musée de la Saône 

VISITE D’UN RUCHER ET ATELIERS 
APICULTURE AU MUSÉE DE L’ÉTANG 
ROUGE À SEURRE
Rencontre avec un apiculteur 
passionné et découverte de la vie des 
abeilles à travers une visite de ruches 
et une dégustation de produits locaux.
Samedis 12 juillet, 09 et 23 août à 
14h30 - Dimanches 13 juillet, 10 et 
24 août à 10h 
Tarifs : 8€/pers – 5€/enfant -12 ans  - 
gratuit - de 6 ans 

ATELIER "BÂTI DU VAL DE SAÔNE" 
AU MUSÉE DE L’ÉTANG ROUGE À 
SEURRE
Initiez-vous aux techniques du torchis 
après une visite du site de l’Étang 
Rouge. Une immersion dans l’art de 
bâtir d’autrefois.
Samedis 19 et 26 juillet et 16 août à 
10h
Tarifs : 8€/pers – 5€/enfant -12 ans  - 
gratuit - de 6 ans

NOUVEAUTÉ 

VISITE-ATELIERS : L’ARGILE DANS 
TOUS SES ÉTATS AU MUSÉE DE 
LA SAÔNE À SEURRE
Après une visite interactive de 
l’exposition archéologie du musée, 
laissez libre cours à votre créativité 
en modelant votre propre objet en 
argile… à emporter fièrement en 
souvenir ! 
Mercredis 2, 9, 16, 23, 30 juillet et 
6, 13, 20, 27 août à 14h30
Tarifs : 5€/pers – 3€/enfant -12 ans  - 
gratuit - de 6 ans 

NOUVEAUTÉ 

VISITE-ATELIER BATEAUX D’AU-
TREFOIS : LES SECRETS DU CHAR-
PENTIER AU MUSÉE DE LA SAÔNE 
À SEURRE
Après une visite ludique de l’exposition 
"Bateaux d’autrefois", découvrez tous 
les secrets de la fabrication de ces 
témoins de la vie sur l’eau. 
Samedis 5, 19 juillet, 2 et 16 août à 
14h30
Tarifs : 8€/pers – 5€/enfant -12 ans  - 
gratuit - de 6 ans 

MARCHÉ ARTISANAL AU BORD DE 
L’EAU À SAINT-JEAN-DE-LOSNE
Créateurs, producteurs et artistes 
locaux proposeront leurs créations au 
bord de l’eau, sur le port de plaisance de 
Saint-Jean-de-Losne. 
Dimanche 20 juillet à partir de 10h
Entrée libre et gratuite

LA NUIT DES ETOILES À L’ÉTANG 
ROUGE À SEURRE
Le site de l’Étang Rouge deviendra un 
planétarium à ciel ouvert, avec l’asso-
ciation Cygnus 21 : atelier, mini-confé-
rences et observation du ciel à partir de 
22 h
Samedi 2 août à partir de 19h
Entrée libre

OÙ SE RENSEIGNER ? 
OÙ RÉSERVER ?

 03.80.37.15.70 
 contact@saone-tourisme.fr 
WWW.SAONE-TOURISME.FR
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RIVES DE SAÔNE,  
À VÉLO
AU CARREFOUR DES PLUS BELLES ÉCHAPPÉES À DEUX ROUES
Ici, vous pédalez au cœur d’un réseau exceptionnel de véloroutes. Depuis la Bourgogne Riviera, partez 
vers le Luxembourg, la vallée du Rhône, l’Alsace ou même l’Atlantique. Et si vous en rêvez... jusqu’à la 
mer Noire ! Les itinéraires plats, aménagés et sécurisés qu’offrent les chemins de halage seront parfaits 
pour une sortie en famille, entre amis ou en solo.

IDÉES DE PARCOURS AU FIL DE L’EAU, À FAIRE SUR UNE JOURNÉE

POUR AGRÉMENTER VOS BALADES À VÉLO 
📷 SAFARI PHOTO EN FAMILLE
Partez en balade sur les bords de Saône ou le long du Canal de Bourgogne et capturez la faune, la flore 
et les paysages à travers votre objectif.
Publiez vos plus beaux clichés sur Facebook et tentez de remporter un Enquête Game pour 4 personnes 
à l’Étang Rouge ! 
Gratuit – concours ouvert tout l’été

🗺 RALLYE VÉLO AU BORD DE L’EAU
En famille, résolvez des énigmes tout en pédalant au fil de l’eau. Ce rallye ludique mêle aventure, 
découverte des paysages et esprit d’équipe. Une activité idéale pour explorer Rives de Saône autrement !
Tarif : 4€ par famille

🚴 LOCATION DE VÉLOS À SAINT-JEAN-DE-LOSNE
Vélos à assistance électrique ou classiques, disponibles à la demi-journée, à la journée ou à la semaine.
Réservation conseillée – une caution sera demandée.
Vélos à venir récupérer à l’Office de Tourisme Rives de Saône 
Tarif : À partir de 22 € la demi-journée (vélo électrique)

OÙ SE RENSEIGNER ? OÙ RÉSERVER ?
 03.80.37.15.70 -  contact@saone-tourisme.fr 

WWW.SAONE-TOURISME.FR

Par la Voie Verte du 
Canal de Bourgogne
Saint-Jean-de-Losne 
> Dijon
30 km, soit 1h45
Retour possible en 
TER

Par la Voie Bleue
Saint-Jean-de-Losne 
> Auxonne
26km, soit environ 
1h45

Saint-Jean-de-Losne 
> Seurre
24km soit 1h30
Retour possible en 
TER

Seurre 
> Ve r d u n - s u r - l e -
Doubs
19 km soit 1h10

Par l’Eurovélo6
Saint-Jean-de-Losne 
> Dole
25km soit 1h40

Seurre 
> Lechâtelet
9km soit 30 min

Voie verte 
Voie Bleue
Canal du Rhône au Rhin
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TRAVAUX
Sébastien Delacour
Président en charge
de l’aménagement du territoire

Les travaux du futur accueil péris-
colaire de Saint-Seine-en-Bâche 
ont démarré. Le projet s’implante 
dans l’ancien presbytère, cédé 
à l’euro symbolique par la com-
mune et prévoit l’aménagement 
de 3 salles d’activités et d’un es-
pace cuisine, sur une surface de 
180 m².

Situé à proximité directe des 
écoles et des équipements com-
munaux, le site permettra aux 

enfants de continuer à déjeuner 
dans la salle des fêtes, avec la 
possibilité d’utiliser la salle poly-
valente de l’école maternelle en 
complément. À terme, jusqu’à 80 
enfants pourront y être accueillis. 
 
L’architecture met en valeur le pa-
trimoine existant, avec la conser-
vation de murs en pierre à l’inté-
rieur et une attention particulière 
portée aux vues sur l’église.

Saint-Seine-en-Bâche,
un lieu d’accueil repensé pour les enfants

Livraison prévue 
à l’automne 

La consommation des éclairages dans les équipements sportifs 
représente un poste important sur la facture d’électricité. Pour réduire 
cet impact, la Communauté de Communes a engagé le remplacement 
des luminaires du dojo de la salle Berbey à Seurre et du COSEC à 
Échenon par des éclairages LED, deux fois moins énergivores et dotés 
d’une longue durée de vie.
Les travaux ont été effectués par les agents du service technique durant 
les vacances scolaires de février à la salle Berbey, ils le seront cet été 
au COSEC.

Le nouveau périscolaire accueillera les enfants à compter du 1er janvier 2026. 
👉 Suivez l’avancée des travaux sur notre page Facebook : @CCRivesdeSaone

Nos agents aussi sont mobilisés pour limiter 
l’impact énergétique de nos bâtiments. 
Résultat : entre 2020 et 2023, la consommation 
d’électricité a baissé de plus de 25 % dans les 
locaux communautaires !

 Éclairages salle Berbey

DES SALLES DE SPORT PLUS ÉCONOMES EN ÉNERGIE !
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ENVIRONNEMENT
Sébastien Belorgey
Vice-Président en charge de
l’environnement et du cadre de vie

De nouveaux partenaires 
pour mieux recycler vos déchets
Les éco-organismes jouent un rôle essentiel dans la gestion des déchets en France. Leur mission : organiser, 
en lien avec les collectivités, la collecte, le traitement et le recyclage de produits en fin de vie, dans le res-
pect des normes environnementales.

Dans cette dynamique, la Communauté de Communes a récemment signé de nouvelles conventions 
avec plusieurs éco-organismes. L’objectif ? Renforcer le tri et le recyclage de certains déchets déposés en 
déchèteries communautaires, dans le respect des filières réglementées.

Skis, vélos, cannes à pêche… 
Grâce à Ecologic, les 
équipements de sport et de 
loisirs, mais aussi les outils 
de bricolage et jardinage 
se recyclent désormais en 
déchèterie.

Fini les bidons oubliés !
Cyclevia prend en charge 
le traitement des huiles 
de vidange déposées en 
déchèterie.

Depuis 2024, chaque foyer 
peut déposer jusqu’à 8 pneus 
par an chez un professionnel, 
sans obligation d’achat.
Retrouvez un point de 
dépôt près de chez vous : 
quefairedemesvieuxpneus.fr

Les déchets issus des produits 
de construction (plâtre, iso-
lants, menuiseries, etc.) bé-
néficient d’une filière dédiée 
afin de favoriser le réemploi, 
le recyclage, la valorisation et 
l’éco-conception.



13CCRSMAG n°35 - Juin 2025

CYCLE DE L’EAU

Jocelyne Beaunée
Vice-Présidente en charge
du cycle de l’eau

Sensibilisation au tri des déchets :
intervention au collège 
d’Échenon
Comprendre comment sont collectés, triés et valorisés 
nos déchets, c’est la base d’un bon geste de tri ! 
Les élèves de 6ème du collège Les Hautes Pailles à Échenon ont pu 
approfondir ce sujet dans le cadre de leur programme de sciences, 
grâce à une intervention du service Tri et Valorisation des Déchets 
de la Communauté de Communes.

Pendant une heure, les collégiens ont découvert : 
• les missions du service, de la collecte au traitement des déchets,
• le fonctionnement de la facturation liée à ces services,
• les enjeux environnementaux du tri,
• les différentes filières de recyclage.

Une vidéo pédagogique a permis de visualiser le parcours d’un 
emballage trié (https://youtu.be/zJQ9tOl1Bck), avant une rencontre 
avec un agent du service. Celui-ci a présenté un camion de collecte, 
son fonctionnement, ses équipements de sécurité et ses spécificités 
techniques.

Chaque geste compte pour protéger notre planète. Le tri 
commence chez chacun de nous.

ASSAINISSEMENT
NON COLLECTIF 

Des permanences 
pour répondre à 
vos questions

En partenariat avec SUEZ dans 
le cadre du nouveau contrat de 
Délégation de Service Public (DSP), 
la Communauté de Communes met 
en place des permanences dédiées 
à l’assainissement non collectif. 
 
Que vous envisagiez de rénover 
votre installation, que vous ayez 
besoin d’informations sur sa 
conformité, ou que vous souhaitiez 
simplement mieux comprendre 
la réglementation en vigueur, ces 
permanences sont faites pour 
vous !

Rendez-vous les mercredis 
23  juillet, 24 septembre, 
22 octobre de 9h à 16h, à Échenon, 
rue du Cosec (antenne technique 
de la collectivité).
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PCAET
David Hiez 
Conseiller Délégué 
PCAET

Plan Climat Air Énergie territorial : 
une transition bien engagée ! 
Comme toutes les collectivités de plus de 20 000 
habitants, et en tant que coordinatrice locale de la 
transition écologique, la Communauté de Communes 
a l’obligation d’élaborer un Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET). Ce plan fixe une feuille de route 

jusqu’en 2026 pour réduire les émissions de gaz à 
effet de serre, s’adapter au dérèglement climatique 
et améliorer la qualité de l’air, dans le respect des 
engagements de l’Accord de Paris.

Voté en 2020 pour une durée de six ans, le PCAET de Rives de Saône vise :
 une baisse de 40 % des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre, 
 une production d’énergies renouvelables couvrant 40 % des besoins du territoire.
Pour atteindre ces objectifs, plus de 40 actions et 150 sous-actions ont été programmées autour de 5 grands 
axes :

HABITAT TRANSPORT PRODUCTION
agriculture, 
commerces, 
industrie...

EXEMPLARITÉ 
DE LA 

COLLECTIVITÉ
mobilité douce, 

covoiturage
rénovation 

énergétique 
urbanisée

CONSOMMATION
alimentation,

 eau, déchets…

Le bilan à mi-parcours du Plan Climat, réalisé en 2025, a permis de faire le point sur les réalisations engagées 
depuis 2020. Il a mis en lumière les évolutions observées sur le territoire en matière de climat, d’air et d’énergie, 
tout en apportant un regard critique sur les actions déjà menées. Ce travail d’analyse a aussi permis d’identifier 
les difficultés rencontrées et de définir les priorités pour les deux années à venir.

Les actions déjà réalisées (2020–2024)

🏚 Mieux vivre dans 
des logements plus 
sobres
• Accompagnement 
gratuit pour rénover son 
logement grâce au Pôle 
Rénovation Conseil.
• Création d’une Aide 
Réno locale pour aider 
les habitants à financer 
leurs travaux.
• Soutien à la 
revitalisation des 
centres-bourgs (façades 
rénovées, logements 
remis en état).

Mieux trier, moins 
jeter

• Mise en place du tri 
des biodéchets (com-
posteurs, bio-bornes) 
bien avant l’obligation 
nationale.
• Modernisation des 
collectes et nouvelles 
consignes de tri depuis 
2023.

🚴 Encourager les 
mobilités douces
• Élaboration d’un 
schéma directeur 
cyclable et covoiturage 
pour tout le territoire.
• Organisation 
d’événements comme 
Mai à Vélo ou le 
Challenge Mobilité.
• Ateliers et sorties à 
vélo pour sensibiliser les 
plus jeunes.

Bien manger à la 
cantine

• Des menus avec 
produits de saison et 
circuits courts.
• Des efforts concrets : 
gaspillage alimentaire 
réduit de 55 % et jusqu’à 
90 % dans certains 
périscolaires !
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☀ Accélérer les éner-
gies renouvelables
• Réalisation d’un 
schéma pour développer 
le solaire, le bois-
énergie, etc.
• Travaux coordonnés 
avec le SICECO pour 
adapter les réseaux gaz 
et électricité.

Soutenir une agricul-
ture respectueuse

• 20 exploitations 
locales engagées dans 
des mesures agro-
environnementales.
• Lancement d’une 
étude (en 2024) 
sur l’adaptation 
de l’agriculture au 
changement climatique.

🌡 Donner l’exemple
• Mise en place d’un 
plan de sobriété 
énergétique : –25 % de 
consommation d’énergie 
grâce à des gestes 
simples et des petits 
travaux.

Sensibiliser les habi-
tants

• Organisation en 2024 
de la 1ère Journée Plan 
Climat, pour découvrir 
les solutions locales.

Les actions À venir (2025–2026)

🌳 Forêt & bois : Nouveau programme avec les communes et les 
Communes Forestières pour :
• Favoriser une gestion durable des forêts,
• Encourager le bois local pour construire ou rénover,
• Créer des forêts pédagogiques ouvertes aux écoliers.

🚴 Mobilités douces 
• Déploiement des premiers projets issus du schéma cyclable, avec aide 
technique aux communes.
• Poursuite des actions de sensibilisation et des échanges avec le Département.

🏚 Moderniser nos équipements publics
• Rénovation du siège communautaire de Seurre,
• Réflexion sur la rénovation énergétique des bâtiments communautaires,
• Études en cours sur l’installation de panneaux solaires sur les bâtiments 
de la collectivité.

🚴 Une transition écologique
• Réalisation d’un cycle pédagogique sur le climat dans les écoles du territoire dès 
la rentrée 2024-2025.

POUR ALLER 
PLUS LOIN

Découvrez toutes 
les actions menées, 
les résultats obtenus 
et les projets à venir 

dans le rapport 
complet du

 Plan Climat !

ou rendez-vous sur 
www.rivesdesaone.fr
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L’école de musique fait sa rentrée 
L’École de Musique Rives de Saône accueille les passionnés, les 
curieux et les débutants dès le plus jeune âge. 

Quel que soit votre âge ou votre niveau, chacun à sa place ! 
De la guitare au saxophone, du piano au chant, en solo ou en collectif, l’École de Musique Rives de Saône 
propose un large choix d’instruments et un accompagnement sur mesure, quel que soit l’âge ou le niveau. 
L’apprentissage s’adapte à chacun, dans une ambiance conviviale, avec un seul mot d’ordre : prendre plaisir 
à jouer.

Quel parcours est fait pour vous ? 

Un premier pas en douceur pour les tout-petits, à travers l’écoute, le 
rythme, la découverte des sons et des instruments, dès la maternelle.

ÉVEIL MUSICAL

Une formation complète pour apprendre à jouer d’un instrument, lire 
une partition, en bénéficiant d’un encadrement structuré.

PARCOURS “CLASSIQUE“

Un espace d’expression libre pour 
les amateurs de rock, pop, funk ou 
chanson, avec travail en groupe et 
scènes locales à la clé.

MUSIQUES ACTUELLES 
AMPLIFIÉES

Inscriptions ouvertes en ligne dès juillet ! 
Elles se poursuivent jusqu’aux portes ouvertes du 6 septembre. Que 
vous soyez nouveau ou fidèle, c’est le bon moment pour rejoindre 
l’aventure musicale !

Pour vous inscrire en ligne :
www.rivesdesaone.fr, rubrique École de musique


